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SOMMAIRE 
 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) a engagé pour ses quelque 6300 employés1 
des dépenses salariales de 593,1 millions de dollars en 2009-20102. La Direction générale 
des ressources humaines (DGRH) et la Direction générale de la gestion intégrée (DGGI) 
ont des responsabilités relativement à l’administration de la paye. La première voit à 
l’application des règles relatives à la rémunération et la deuxième, à la comptabilité de la 
paye. La rémunération et les avantages sociaux sont compilés et administrés par les 
services du Ministère, mais les paiements mêmes sont traités par la Direction des 
opérations de la paye et de la gestion des services (DOPGS) de Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 
 
L’unité de la rémunération de la DGRH fournit des services en rémunération à tous les 
employés d’AAC. Ces services en rémunération sont répartis entre les bureaux de la 
région de la capitale nationale (RCN) et les cinq bureaux régionaux de la paye. Les 
bureaux de la paye d’AAC traitent chaque année plus de 150 000 transactions de paye. 
Les conseillers en rémunération consignent les transactions de paye dans le système 
PeopleSoft, qui fait alors l’interface avec le Système régional de paye de TPSGC afin de 
générer des paiements aux employés. 

Le Bureau de la vérification et de l’évaluation (BVE) a reconnu que son plan de 
vérification triennal, axé sur les risques, pour 2010-2013, devait comprendre une 
vérification du service de paie. La vérification vise à fournir l’assurance que les principaux 
contrôles soutenant le traitement des transactions de paye sont en place et qu’ils 
fonctionnent efficacement à AAC. Elle a permis d’examiner le traitement des transactions 
de paye qui s’est fait durant l’exercice allant du 1er avril 2009 au 31 mars 2010. La 
vérification ne portait pas sur les processus antérieurs à la paye (planification de 
fonctionnement, gestion des salaires) ni sur les processus postérieurs à la paye 
(processus financiers relatifs à la paye comme les augmentations de salaire, 
rapprochements de fin de mois et de fin d’exercice). 

Aux fins de la vérification, on a établi des secteurs d’intérêt en tenant compte de 
l’évaluation du risque effectuée durant la phase de planification de la vérification et basée 
sur des entretiens avec plusieurs employés de la DGRH et de la DGGI de même que sur 
l’examen des documents utiles, dont les textes des règles et des directives relatives à la 
paye, le rapport de la DGRH sur le cadre de surveillance de la rémunération ainsi que le 
rapport de la DGGI sur les activités de surveillance postérieures aux paiements. Au 
nombre des secteurs d’intérêt pour la vérification, il y a les rôles et les responsabilités, les 
règles et les méthodes, la documentation relative aux transactions, l’exactitude et les 
échéances, les contrôles des systèmes, les méthodes de surveillance, et les trop-payés. 
On a établi six autres critères de vérification pour ces secteurs d’intérêt (voir l’annexe A). 
 
 

                                            
1 Ce chiffre n’englobe pas les employés occasionnels, les employés à durée déterminée d’au plus trois mois ou les 
employés en congé sans solde. 
2 Source : États financiers d’Agriculture et Agroalimentaire Canada pour l’exercice financier se terminant 
le 31 mars 2010. 
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La vérification a permis de constater que les processus de paye étaient généralement 
balisés par des contrôles adéquats et efficaces, mais que certaines améliorations 
pouvaient être apportées. La vérification a mis en évidence plusieurs points forts dans les 
contrôles des processus de paye : 

• la Division de la rémunération (DR) a produit et distribué aux employés de la 
rémunération des projets nationaux de manuel sur des processus de bout en bout 
et sur des méthodes de vérification; 

• les conseillers en rémunération (CR) affectés à la vérification des opérations ont en 
moyenne 18 mois d’expérience; 

• deux CR vérifient les transactions liés aux indemnités de départ (vérification 
double) par rapport aux normes de calcul utilisées; 

• le bureau de la RCN a affecté un spécialiste aux activités de vérification de tous les 
transactions liés aux heures supplémentaires; 

• le bureau de Moncton exige que le chef de la rémunération approuve tous les 
transactions liés aux heures supplémentaires de plus de 3000 $ et tous les 
rajustements rétroactifs pour une période supérieure à deux ans, et qu’il approuve, 
moyennant confirmation de TPSGC, toutes les factures payées; 

• le rendement par rapport aux normes de service fait l’objet d’un suivi par la Division 
de la rémunération; 

• la séparation des contrôles de tâche, qui a pour effet d’isoler les transactions 
individuels de traitement et de vérification, était en place et fonctionnait au moment 
de la vérification; 

• les activités de surveillance sont effectuées périodiquement par la DR et la Division 
des contrôles et des rapports financiers (DCRF). 

 
L’équipe de vérification a aussi constaté que des améliorations pouvaient être apportées 
au cadre de contrôle de la paye. 
 
Voici les recommandations ayant été soumises au sous-ministre adjoint (SMA) de la 
DGRH. 

• S’assurer que tous les CR suivent un cours sur la délégation de pouvoirs en RH, 
notamment en ce qui se rattache à l’interprétation des fiches de spécimen de 
signature (FSS) et aux responsabilités que leur confère l’article 34 de la Loi sur la 
gestion des finances publiques (LGFP). 

• S’assurer que les CR vérifient le pouvoir délégué et qu’ils authentifient les 
signatures des gestionnaires pour toutes les transactions nécessitant une 
autorisation de la direction. 

• S’assurer que des efforts supplémentaires sont effectués concernant l’interprétation 
uniforme de la part des employés de la rémunération des changements significatifs 
apportés aux politiques et procédures de TPSGC et du SCT, ceci suivi d’une 
réunion de discussion nationale à propos. 

• S’assurer que les documents de soutien adéquats, y compris les modèles, sont 
conservés dans les dossiers de paye, afin de faciliter les calculs et fournir un 
soutien pour les montants payés. 

• À la réception des constatations découlant de la vérification faite par la DCRF, la 
SMA de la DGRH doit informer la DGGI des actions qui seront prises, puis fournir 
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au Comité de gestion horizontale (CGH) un rapport annuel concernant les progrès 
réalisés et la résolution des problèmes détectés. 

• S’assurer que la DR mette en place une procédure documentée qui lui permettra 
de gérer et de traiter les trop-payés, notamment par l’établissement des rôles et 
des responsabilités, par le suivi des trop-payés et par la communication des 
montants appropriés aux gestionnaires en rémunération et à la Division de la 
politique financière et de l’attestation (DPFA). 
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1.0  INTRODUCTION 
 
1.1 Contexte 
 
1.1.1 Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) a engagé en 2009-2010 des 
dépenses salariales de 593,1 millions de dollars pour quelque 6300 de ses employés. 
D’après les états financiers d’AAC pour l’exercice se terminant le 31 mars 2010, ce 
montant correspond à 24 % des dépenses totales. 
 
1.1.2 La sous-ministre adjoint (SMA) de la Direction Générale des Ressources 
humaines (DGRH) et le SMA de la Direction Générale de la Gestion intégrée (DGGI) se 
partagent les responsabilités concernant l’administration de la paye à AAC. La Direction 
générale des ressources humaines (DGRH) voit à l’application des règles de 
rémunération et des directives s’y rapportant, tandis que la Direction générale de la 
gestion intégrée (DGGI) s’occupe de la comptabilité de la paye et du contrôle financier 
relatif aux processus d’administration de la paye. 
 
1.1.3 La Division de la rémunération de la DGRH fournit des services en rémunération à 
tous les employés d’AAC, avec ses bureaux de paye de la région de la capitale nationale 
(RCN) et des cinq régions qui traitent plus de 150 000 transactions de paye chaque 
année. Ces transactions de paye se font au cours de quelque 150 processus. Les 
transactions visant à porter à l’effectif (PE), les transactions visant à rayer de l’effectif 
(RE), les transactions liées aux heures supplémentaires (HS), les transactions liées à la 
rémunération au rendement (RR) et les rajustements de rémunération rétroactifs sont les 
transactions les plus courants au cours des processus. 

 
1.1.4 Les conseillers en rémunération (CR) de la DGRH voient au traitement et à la 
vérification des transactions de paye. Ils entrent les transactions de paye dans le système 
PeopleSoft, qui fait alors l’interface avec le Système régional de paye de Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), afin de générer des paiements aux 
employés. 
 
1.1.5 Le Bureau de la vérification et de l’évaluation (BVE) a reconnu que son plan de 
vérification triennal, axé sur les risques, pour 2010-2013, devait comprendre une 
vérification des feuilles de paie. 
 
1.2 Objectif de la vérification 
 
1.2.1 La vérification visait à fournir l’assurance que les principaux contrôles soutenant le 
traitement des transactions de paye sont en place et qu’ils fonctionnent efficacement à 
AAC. 
 
1.3 Portée de la vérification 
 
1.3.1 La vérification visait le traitement des transactions de paye effectuée 
du 1er avril 2009 au 31 mars 2010. La vérification ne portait pas sur les processus 
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antérieurs à la paye (planification de fonctionnement, gestion des salaires) ni sur les 
processus postérieurs à la paye (processus financiers relatifs à la paye comme les 
augmentations de salaire, rapprochements de fin de mois et de fin d’exercice). 
 
1.3.2 Aux fins de la vérification, on a établi des secteurs d’intérêt en tenant compte de 
l’évaluation du risque effectuée durant la phase de planification de la vérification et basée 
sur des entretiens avec plusieurs employés de la DGRH et de la DGGI de même que sur 
l’examen des documents utiles, dont les textes des règles et des directives relatives à la 
paye, le rapport de la DGRH sur le cadre de surveillance de la rémunération ainsi que le 
rapport de la DGGI sur les activités de surveillance postérieures aux paiements. Au 
nombre des secteurs d’intérêt pour la vérification, il y a les rôles et les responsabilités, les 
règles et les méthodes, la documentation relative aux transactions, l’exactitude et les 
échéances, les contrôles de système, les méthodes de surveillance, et les trop-payés. On 
a établi six autres critères de vérification au regard de ces secteurs d’intérêt (voir 
l’annexe A). 
 
1.4 Approche 
 
1.4.1 L’approche et la méthode de vérification sont fondées sur les risques, et elles sont 
conformes aux normes internationales pour la pratique professionnelle de la vérification 
interne et aux Normes relatives à la vérification interne pour le gouvernement du Canada, 
comme l’exige la Politique sur la vérification interne du Conseil du Trésor. Ces normes 
demandent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à obtenir une 
assurance raisonnable que l’objectif de la vérification est réalisé. La vérification a été 
menée selon un programme de vérification qui définissait les tâches pour l’évaluation de 
chacun des critères. 
 
1.4.2 La vérification comportait divers tests permettant de fournir une assurance à l’égard 
de l’objectif de la vérification. Au nombre de ces tests, il y a les entrevues, les 
observations, les revues générales des systèmes et des processus, l’analyse des 
irrégularités et l’examen du matériel de référence. En outre, l’équipe de la vérification a 
examiné un échantillon de 70 transactions effectuées dans le bureau de la RCN et dans 
celui de Moncton. Elle a choisi ces bureaux, afin de pouvoir examiner les processus de 
paye effectués dans un gros bureau et ceux effectués dans un petit bureau, et parce que 
ni l’un ni l’autre bureau n’avaient récemment fait l’objet d’une activité de surveillance 
financière par la Division des contrôles et des rapports financiers (DCRF). L’équipe a 
choisi les  dans six catégories, considérées, lors de la planification de la vérification, 
comme étant à risque élevé en raison de ce qui a été détecté au cours de l’examen de la 
documentation et de ce qui est ressorti lors des entretiens (10 PE, 10 RE, 20 indemnités 
de départ, 10 temps supplémentaire, 10 rémunération d’intérim, 10 rémunération au 
rendement). Les transactions sélectionnées pour l’examen étaient celles ayant la valeur 
monétaire la plus élevée et les transactions les plus récentes. Pour chaque transaction, 
l’équipe a examiné le processus de paye et les constatations ont été décrites à la 
section 2 du présent rapport. Comme la sélection des échantillons n’a pas été effectuée 
sur une base statistique, il n’est pas possible d’extrapoler les résultats ni de généraliser la 
conclusion de la vérification à l’ensemble des transactions de paye. Si l’examen avait 
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porté sur un nombre plus grand de transactions, les recommandations découlant de la 
vérification auraient peut-être été différentes. 
 
1.5 Conclusion 
 
1.5.1 Le BVE a constaté que les processus de paye étaient généralement balisés par 
des contrôles adéquats et efficaces, mais que certaines améliorations pourraient être 
apportées. 
 
1.5.2 La vérification a mis en évidence plusieurs points forts dans les contrôles du 
processus de paye : 

 
• la Division de la rémunération (DR) a produit et distribué aux employés de la 

rémunération des projets nationaux de manuels sur des processus de bout en bout 
et sur des méthodes de vérification; 

• les conseillers en rémunération (CR) affectés à la vérification des transactions ont 
en moyenne 18 mois d’expérience; 

• deux CR vérifient les transactions liés aux indemnités de départ (vérification 
double) par rapport aux normes de calcul utilisées; 

• le bureau de la RCN a affecté un spécialiste aux activités de vérification de tous les  
transactions liés aux heures supplémentaires; 

• le bureau de Moncton exige que le chef de la rémunération approuve tous les 
transactions d’heures supplémentaires de plus de 3000 $ et tous les rajustements 
rétroactifs pour une période supérieure à deux ans, et qu’il approuve, moyennant 
confirmation de TPSGC, toutes les factures payées; 

• le rendement par rapport aux normes de service fait l’objet d’un suivi par la Division 
de la rémunération; 

• la séparation des contrôles de tâche, qui a pour effet d’isoler les transactions 
individuels de traitement et de vérification, était en place et fonctionnait au moment 
de la vérification; 

• les activités de surveillance sont effectuées périodiquement par la DR et la DCRF. 
 
1.6 Énoncé d’assurance 
 
1.6.1 Selon le jugement professionnel du dirigeant principal de la vérification interne, des 
procédures de vérification suffisantes et appropriées ont été suivies, et des données 
probantes ont été recueillies pour étayer l’exactitude de l’opinion fournie dans le présent 
rapport. 
 
1.6.2 Cette opinion repose sur une comparaison des modalités au moment de la 
vérification par rapport à des critères de vérification préétablis et convenus avec la 
direction. Elle ne s’applique qu’à l’entité vérifiée. Les éléments de preuve ont été recueillis 
conformément à la politique du Conseil du Trésor, aux lignes directrices et aux normes en 
matière de vérification interne, et les procédures utilisées satisfont aux normes 
professionnelles de l’Institut des vérificateurs internes. 
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2.0 OBSERVATIONS DÉTAILLÉES, RECOMMANDATIONS ET 
RÉPONSES DE LA DIRECTION 
 
2.0.1 La présente section décrit les principales observations, basées sur les éléments 
probants et l’analyse, ainsi que les améliorations recommandées. 
 
2.0.2 Les réponses de la direction fournissent les éléments suivants : 

• un plan d’action pour chacune des recommandations; 
• un responsable de la mise en œuvre du plan d’action; 
• une date butoir pour l’achèvement de la mise en œuvre du plan d’action. 

 
2.0.3 Le Bureau de la vérification et de l’examen (BVE) comprend que le gouvernement 
du Canada a décidé de consolider les activités d’administration de la paye à un « Centre 
d’expertise des services de la paye » qui sera établi à Miramichi (Nouveau-Brunswick), 
ainsi que de moderniser le système de paye actuel de TPSGC. On ne sait pas encore 
quand et comment ces initiatives auront un impact sur les transactions de paye à 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC). Toutes les recommandations découlant de 
la vérification sont telles qu’elles resteront utiles lorsque ces initiatives seront en place. 
 
2.1 Rôles et responsabilités 
 
2.1.1 La vérification a mis en évidence le fait que les rôles et les responsabilités sont, 
pour la plupart, connus par tous les groupes (la Division de la rémunération [DR] de la 
Direction générale des ressources humaines [DGRH] et la Division des contrôles et des 
rapports financiers [DCRF] de la Direction générale de la gestion intégrée [DGGI]), à 
l’exception des responsabilités découlant de l’article 14 de la LGFP. Les conseillers 
principaux en rémunération exercent des fonctions bien définies telles que celles ayant 
trait au cadre de surveillance de la rémunération (CSR), à la communication des mises à 
jour du système PeopleSoft, à la documentation des processus de paye de bout en bout, 
et à la surveillance de la conformité aux normes de service. Les nouveaux conseillers en 
rémunération ont appris quelles étaient leurs responsabilités en suivant les cours donnés 
par TPSGC, ainsi qu’en acquérant une expérience en cours d’emploi et en bénéficiant du 
conseil de conseillers d’expérience. 
 
2.1.2 Les conseillers en rémunération (CR) n’ont pas reçu de cours portant 
spécifiquement sur les responsabilités qui leur sont conférées au titre de l’article 34 de la 
LGFP, dont le pouvoir délégué et la validation de signature. Pour les 70 opérations 
examinées, on n’a trouvé aucun élément qui aurait montré que les responsables ont 
authentifié les signatures apposées par la direction sur les documents d’attestation – 
lesquelles signatures autorisaient des transactions au titre de l’article 34 de la LGFP –, en 
comparant ces signatures aux fiches de spécimen de signature (FSS) ou qu’ils avaient 
confirmé le pouvoir délégué. Pour quatre transactions, aucune autorisation de la direction 
n’a été trouvée dans les dossiers. Les entretiens avec les CR ont confirmé qu’ils ne 
vérifiaient pas le pouvoir délégué en utilisant les FSS disponibles en ligne ou en 
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authentifiant les signatures de la direction. Par conséquent, il se pourrait que les CR aient 
effectué des transactions de paiement, sans détenir le pouvoir délégué adéquat. 
 
2.1.3 La vérification des signatures deviendra plus importante quand des activités 
d’administration de la paye seront consolidées au Centre d’expertise qui sera établi à 
Miramichi (Nouveau-Brunswick). Les CR d’AAC gèrent actuellement les listes des 
délégations de solde et ils connaissent bien un grand nombre des signatures de direction 
donnant autorité au titre de l’article 34 de la LGFP. Avec la consolidation, il faudra, lorsque 
les signatures d’autorisation apposées par les gestionnaires sont authentifiées au moyen 
des FSS, transférer un processus de vérification de la conformité prévu par la LGFP étant 
donné que la reconnaissance de chacune des signatures ne sera plus possible. 
 
Recommandation 1 

2.1.4 Le SMA de la DGRH devrait s’assurer que tous les conseillers en rémunération 
suivent un cours sur la délégation des pouvoirs en ressources humaines, notamment en 
ce qui se rattache à l’interprétation des fiches de spécimen de signature (FSS) et aux 
responsabilités que leur confère l’article 34 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques (LGFP). 
 

Réponse de la direction : La recommandation est acceptée. 
 

Plan d’action et dates prévues d’achèvement 
 

• Le programme de formation a été produit en décembre 2011 (terminé). 
• Le cours pilote a été donné (février 2012). 
• Approbation et finalisation du cours de formation (fin du mois de 

mars 2012). 
• Parachèvement de la formation des conseillers en rémunération 

(30 juin 2012). 
 
Autorité principale : directeur général, Relations de travail 

 
Recommandation 2 

2.1.5 Le SMA de la DGRH devrait s’assurer que les conseillers en rémunération vérifient 
le pouvoir délégué et qu’ils authentifient les signatures des gestionnaires pour toutes les 
transactions nécessitant une autorisation de la direction. 

Réponse de la direction : La recommandation est acceptée. 
 
Plan d’action et dates prévues d’achèvement 
 

• Le groupe de la rémunération et le groupe des finances travailleront de 
façon concertée à la mise à jour des FSS, afin de s’assurer que la 
documentation est à jour (septembre 2012). 
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• On rappellera au groupe de la rémunération l’obligation d’authentifier les 
signatures de la direction (septembre 2012). 

• En raison de la centralisation de la fonction de la paye, il incombera à 
TPSGC de voir comment développer une solution pour l’ensemble de 
l’administration fédérale. Le Ministère ne s’attardera donc pas à tenter de 
trouver une solution électronique pour la gestion de la paye. 

 
Autorité principale : directeur général, Relations de travail 
 

2.2 Règles et méthodes 
 
2.2.1 La vérification a mis en évidence le fait que la Division de la rémunération (DR) a 
terminé la production d’un manuel national des règles de bout en bout. La DR continue de 
développer les méthodes avec l’objectif d’expliquer en détail les processus de bout en 
bout pour tous les transactions de paye. Les groupes responsables ont également 
développé des méthodes de vérification qui, au moment où l’étape de vérification a été 
effectuée, avaient été soumises à la direction pour examen avant d’être incluses dans le 
manuel des méthodes générales. 
 
2.2.2 Comme il est dit à la section 2.1, pour les 70 opérations examinées, on n’a trouvé 
aucun élément qui aurait montré que les responsables ont authentifié les signatures 
apposées par les gestionnaires sur les documents d’attestation – lesquelles signatures 
autorisaient des opérations au titre de l’article 34 de la LGFP –, en comparant ces 
signatures aux fiches de spécimen de signature (FSS). En outre, l’examen des dossiers a 
révélé des irrégularités par rapport aux procédures de vérification : pour 63 transactions 
de paye (parmi les 70 vérifiés), il y avait des initiales des vérificateurs et/ou des dates de 
vérification et pour sept transactions examinés, il n’y avait aucune marque de vérification 
(52 dossiers portaient les initiales de vérificateurs, huit dossiers avaient un timbre-dateur 
vérifié et trois dossiers portaient les deux marques, alors que pour sept dossiers, il n’y 
avait aucune marque de la vérification). 
 
2.2.3 La vérification a permis de constater que les communications relatives aux 
changements apportés aux règles et aux méthodes de la paye provenaient pour la plupart 
des conseillers principaux en rémunération et des gestionnaires en rémunération. De 
plus, il incombe aux CR d’examiner les mises à jour et d’interpréter les changements faits 
aux règles et aux méthodes relatives au traitement de la paye dont les textes sont donnés 
dans les sites Web du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et de TPSGC. D’après les 
entretiens de vérification avec les CR, ceux-ci sont toujours confrontés à la difficulté que 
causent les multiples interprétations des règles et des méthodes du SCT et de TPSGC 
faites par les employés qui se trouvent à interpréter eux-mêmes les changements. Le fait 
qu’il n’y a aucun processus formel pour la communication des changements faits aux 
règles et aux méthodes et que les CR étudient et interprètent eux-mêmes les 
changements qui y sont faits ajoute au risque que les transactions de paye se fassent de 
manière inconstante ou inadéquate. L’utilisation d’un processus qui permettrait de mieux 
communiquer les règles et les méthodes aiderait immédiatement à améliorer de manière 
constante le traitement et la vérification des transactions de paye, ainsi qu’à réduire les 
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erreurs de traitement. L’exposition au risque serait ainsi moindre à AAC jusqu’à ce que les 
activités soient transférées au Centre d’expertise. 
 
2.2.4 Il y a eu mise en place de contrôles financiers adéquats pour le traitement des 
opérations de paye dont le niveau de risque d’erreurs de traitement est plus élevé, y 
compris un contrôle nécessitant la vérification des opérations liées aux indemnités de 
départ par deux CR (double vérification), affectant un seul employé au traitement de tous 
les transactions liés aux heures supplémentaires (HS) qui sont alors vérifiées par un chef 
d’équipe, et nécessitant une vérification par un gestionnaire de la rémunération quand 
l’opération TS excède 3000 $. Cette norme de vérification pour les transactions liées au 
TS voulant que l’autorisation de la direction soit authentifiée est expliquée dans le projet 
national de manuel des procédures de vérification; elle sera intégrée aux processus de 
bout en bout et utilisée dans les bureaux de paye de toutes les régions. 
 
2.2.5 La vérification a mis en évidence que les procédures d’autorisation de la section 33 
de la DCFR étaient adéquates, vu la complexité de la vérification sur une base individuelle 
et la nécessité d’approuver et d’acheminer des lots pour traitement des paiements à 
TPSGC avant chaque date d’échéance de paye. 
 
Recommandation 3 
 
2.2.6 Le SMA de la DGRH doit favoriser une meilleure communication concernant les 
changements aux politiques et aux procédures avec le personnel de la rémunération et 
s’assurer que leurs interprétations sont justes. 
 

Réponse de la direction : La recommandation est acceptée. 
 
Plan d’action et dates prévues d’achèvement 
 

• La direction de la rémunération continuera de communiquer au personnel 
les nouvelles interprétations provenant des organismes centraux. Quand 
il y a des modifications sensibles, les cours et les outils appropriés sont 
fournis (mesure permanente). 

• Le cadre de surveillance de la rémunération permet de détecter les 
manques et de prendre les mesures nécessaires. Quand les manques 
sont détectés, la direction de la rémunération fournit les cours 
nécessaires. Le rapport annuel sur la surveillance de la rémunération 
destiné à la haute direction contient des explications sommaires 
concernant la formation d’appoint nécessaire (mai 2012). 

• Les vérificateurs continueront de fournir au besoin une formation en 
cours d’emploi (mesure permanente). 

 
Autorité principale : directeur général, Relations de travail 
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2.3 Documentation relative aux transactions, exactitude et échéance 
 
2.3.1 La vérification a permis de constater que l’on avait conservé les documents 
nécessaires au traitement et à la vérification des transactions de paye, à l’exception de 
quatre transactions (parmi les 70 vérifiés) pour lesquels on n’a pas trouvé les autorisations 
des gestionnaires dans les dossiers (irrégularité faisant l’objet de la recommandation 1), 
cinq transactions ne contenaient aucun document justifiant les montants payés aux 
employés, et une transaction pour laquelle le dossier de l’employé n’a pas été trouvé. Aux 
fins de vérification des dossiers, il n’est pas nécessaire de conserver des documents 
particuliers pour s’assurer que les transactions sont effectuées adéquatement. On a utilisé 
des modèles de calcul pour les transactions liés aux indemnités de départ (ID); on n’a 
toutefois pas utilisé de modèles de calcul pour d’autres types de transactions (p. ex., 
rémunération d’intérim), pour qu’il y ait uniformité dans les montants calculés et pour 
fournir une piste de vérification. Sans les documents appropriés dans les dossiers, il y a 
un risque que les CR effectuent les transactions de façon incorrecte. Le vérificateur des 
transactions effectués par les CR ne peut approuver la transaction quand les documents 
nécessaires ne sont pas au dossier, ni même vérifier les calculs faits par l’organe de 
traitement des transactions effectués par les CR. Il est ardu de calculer de façon uniforme 
la rémunération d’intérim et de fournir une piste de vérification sans utiliser des modèles 
de calcul. 
 
2.3.2 Parmi les 70 transactions examinées, 60 étaient corrects pour ce qui est de 
l’exactitude et du temps de traitement par rapport aux normes de service d’AAC. 

 

2.3.3 On devrait toujours pouvoir justifier les transactions par les documents d’appui. Au 
moment du transfert des dossiers au Centre d’excellence, il faudra absolument s’assurer 
que les dossiers sont complets. La piste de vérification sera ainsi adéquate, et les 
transactions futures nécessitant des détails sur les rajustements antérieurs s’en trouveront 
facilités. 
 
Recommandation 4 
 
2.3.4 Le SMA de la DGRH doit s’assurer que les documents de soutien adéquats, y 
compris les modèles, sont conservés dans les dossiers de paye, afin de faciliter les 
calculs et fournir un soutien pour les montants payés. 
 

Réponse de la direction : La recommandation est acceptée. 
 

Plan d’action et dates prévues d’achèvement 
• Le cours sur le processus de vérification est prêt; il sera donné en 

février 2012. Le cours porte sur les exigences en matière de documentation 
pour les dossiers de paye, y compris la conservation des documents 
nécessaires à la fourniture de pistes de vérification complètes (30 juin 2012). 
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• Il n’y a pas encore de modèles pour tous les processus. Toutefois, le 
Ministère s’active à normaliser les processus : il continuera de le faire tant 
qu’il disposera des ressources nécessaires (30 septembre 2012). 

 
Autorité principale : directeur général, Relations de travail 
 

2.4 Méthodes de surveillance 
 
2.4.1 La Division de la rémunération (DR) a mis en œuvre, en mai 2010, un cadre de 
surveillance de la rémunération, principal instrument de surveillance élémentaire pour 
l’évaluation et le rapport concernant l’efficience et l’efficacité de la prestation des services 
de rémunération. Pour ce qui est du temps où la vérification a eu lieu, les activités de 
surveillance se sont faites conformément au cadre. 
 
2.4.2 La Division des contrôles et des rapports financiers (DCRF) a réalisé, chaque 
année, dans deux bureaux régionaux, des activités de surveillance postérieures aux 
paiements qui lui ont permis d’examiner quelque 75 transactions par bureau. Les activités 
de surveillances comportaient des constatations et des recommandations visant 
l’amélioration du fonctionnement. Le SMA de la DGGI fournit à la DGRH le rapport sur les 
activités de surveillances de la DCRF. Les constatations sont révisées par les 
gestionnaires en rémunération, tandis que les recommandations sont fournies dans le 
rapport qui suit l’activité de surveillance. En outre, le suivi sur les constatations ayant un 
impact monétaire se fait durant l’activité de surveillance. La DCRF ne fait aucun suivi 
concernant les recommandations du rapport pour surveiller l’état des améliorations 
jusqu’aux prochaines activités de surveillance régional (qui se fait aux trois ans). On n’a 
pas sollicité le concours des gestionnaires en rémunération pour la préparation d’un plan 
d’action qui permettrait de donner suite aux recommandations. Aucun autre 
échantillonnage ou contrôle permanent n’a été effectué par la DCRF à part les 
deux visites prévues chaque année. Quand aucun plan d’action n’est en place et que la 
DCRF ne fait aucun suivi adéquat, il y a un risque que les irrégularités détectées pendant 
les activités de surveillances des bureaux de paye régionaux ne soient pas rectifiées en 
temps opportun. 
 
2.4.3 La vérification a permis de constater que la conformité aux normes de service 
d’AAC faisait l’objet d’une surveillance et que les résultats étaient publiés dans un rapport 
du tableau des normes de service disponible sur AgriSource. Les résultats figuraient 
également dans un sommaire trimestriel qui est fourni à la direction des RH. 
 
2.4.4 On ne sait pas si, quand les activités liées à la rémunération seront transférées au 
Centre d’expertise, il faudra effectuer des contrôles en ce qui se rattache au cadre de 
surveillance en rémunération, aux activités de surveillance postérieures aux paiements, 
ou au rendement par rapport aux normes de service. Comme le transfert pourrait se faire 
sur plusieurs années, il faudra entre temps réaliser ces activités pour faciliter la gestion du 
risque associé au traitement des transactions de paye. 
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Recommandation 5 
 
2.4.5    À la réception des constatations découlant des activités de surveillance faites par 
la DCRF, la SMA de la DGRH doit informer la DGGI des actions qui seront prises, puis 
fournir au Comité de la gestion horizontale (CGH) un rapport annuel concernant les 
progrès réalisés et la résolution des problèmes détectés. 
 

Réponse de la direction : La recommandation est acceptée. 
 
Plan d’action et dates prévues d’achèvement 

• Après réception des constatations de la DCRF, le groupe de la 
rémunération préparera un plan d’action pour donner suite aux 
recommandations et le soumettre à la DGGI (mesure permanente). 

• Le groupe de la rémunération surveillera la mise en œuvre des actions 
qui seront prises pour la réalisation du plan de travail relatif au cadre de 
surveillance de la rémunération (mesure permanente). 

• Le groupe de la rémunération fournira au CGH un rapport annuel 
concernant la mise en œuvre des actions requises (juin 2013). 

 
Autorité principale : directeur général, Relations de travail 

 
2.5 Trop-payés 

 
2.5.1 Au temps de la vérification, un processus documenté n’était en place pour la 
gestion des trop-payés, y compris la définition des rôles et des responsabilités. Ce sont 
les CR qui décident quand informer les gestionnaires des trop-payés et quand faire appel 
à la Division de la politique financière et de l’attestation (DPFA) pour la collecte des 
trop-payés. La DGRH ne dispose d’aucun système central qui permettrait de détecter les 
trop-payés ou d’informer la DPFA du solde des créditeurs. La DPFA est informée des 
trop-payés uniquement lorsque les employés ne travaillent plus à AAC, pour les besoins 
d’activités de collecte, auquel temps le créditeur a été enregistré dans le système 
financier du Ministère (sous-estimation de l’actif à l’avance). 
 
2.5.2 En l’absence d’une procédure documentée pour le traitement et le suivi des 
trop-payés, il se pourrait que les CR ne gèrent pas efficacement les activités de collecte et 
qu’ils ne fassent pas appel en temps opportun à la DPFA (pour la collecte). Ne disposant 
pas d’un outil qui lui permettrait de consolider et de suivre les trop-payés dans le service 
de rémunération, la DPFA ne peut comptabiliser les créditeurs dans l’actif, ce qui donne 
une sous-estimation de l’actif. 
 
2.5.3 On ne sait pas encore si la DPFA sera chargée de l’enregistrement et/ou de la 
collecte des trop-payés associés à la paye lorsque les activités de paye seront transférées 
au Centre d’expertise. Comme le transfert pourrait se faire sur plusieurs années, il faudra 
entre temps réaliser ces activités pour faciliter les activités de gestion du risque associées 
au traitement des transactions de paye. 
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Recommandation 6  
 
2.5.4 Le SMA de la DGRH doit s’assurer que la Division de la rémunération mette en 
place une procédure documentée qui lui permettra de gérer et de traiter les trop-payés, 
notamment par l’établissement des rôles et des responsabilités, par le suivi des 
trop-payés et par la communication des montants appropriés aux gestionnaires en 
rémunération et à la Division de la politique financière et de l’attestation (DPFA). 
 

Réponse de la direction : La recommandation est acceptée. 
 
Plan d’action et dates prévues d’achèvement 

• Le groupe de la rémunération établira un processus de fonctionnement 
qui permettra de gérer les trop-payés et de les communiquer au groupe 
de la rémunération au plus tard en mars 2013. Le processus de 
fonctionnement comprendra la procédure de communication des 
montants adéquats de trop-payés à la DPFA de manière à ce que les 
créditeurs soient consignés au besoin dans le système financier, à la 
suite des efforts de collecte initiaux de la DGRH. 

 
Autorité principale : directeur général, Relations de travail 
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Annexe A – Critères de vérification 
 
 

Critère Sous-critères 

Secteur d’intérêt I – Rôles et responsabilités 
1.0 Les rôles et les responsabilités 

sont définis clairement et 
communiqués aux employés 
prenant part au processus de 
paye, afin que ceux-ci les 
comprennent correctement. Ces 
employés sont formés 
adéquatement pour leur travail. 

 

1.1 Les rôles et les responsabilités des employés faisant partie du groupe de 
la rémunération (y compris les gestionnaires en rémunération, les 
conseillers en rémunération, les conseillers principaux, les chefs 
d’équipe) sont clairement définis. 

1.2 Les gestionnaires en rémunération comprennent leurs rôles et 
responsabilités et ils sont formés adéquatement. 

1.3 Les conseillers en rémunération responsables du traitement des 
transactions de paye comprennent clairement leurs rôles et 
responsabilités et ils sont formés adéquatement. 

1.4 Les conseillers en rémunération responsables de la vérification des 
transactions de paye comprennent leurs rôles et responsabilités et ils 
sont formés adéquatement. 

1.5 D’autres employés du groupe de la rémunération prenant part au 
processus global de paye (conseillers principaux, chefs d’équipe) 
comprennent leurs rôles et responsabilités et ils sont formés 
adéquatement. 

1.6 Les employés du groupe des finances comprennent leurs rôles et 
responsabilités et ils sont formés adéquatement. 

Secteur d’intérêt II – Règles et méthodes 
2.0 Des règles et des méthodes 

adéquates ont été créées et 
mises en œuvre pour s’assurer 
que les transactions de paye 
sont autorisées et vérifiées dans 
les règles, comme l’exigent les 
articles 33 et 34 de la Loi sur la 
gestion des finances publiques 
(LGFP). 

 

2.1 Un cadre de contrôle national, dont font partie les règles et les méthodes 
de paye, a été créé et partagé avec les bureaux de paye régionaux afin 
que l’autorisation et la vérification des transactions se fassent 
conformément à l’article 34 de la LGFP. 

2.2 Les conseillers en rémunération qui traitent et vérifient les transactions de 
paye suivent les règles et les méthodes relatives au traitement des 
transactions, notamment pour confirmer que les transactions de paye leur 
étant destinés aux fins de traitement sont approuvés dans les règles, 
conformément à l’article 34 de la LGFP. 

2.3 Les conseillers en rémunération s’assurent que les paiements créés par 
le système régional de paye (SRP) (tels qu’ils sont consignés dans 
l’application Web de la rémunération) concordent avec les entrées et les 
documents sources, avant le versement des paiements/chèques aux 
employés. 

2.4 Les règles et les méthodes régissant l’autorisation globale prévue à 
l’article 33 de la LGFP et fournie par les services des finances (DCRF) 
(avant que les transactions soient envoyées au SRP) sont appropriées, 
par rapport au volume et à la fréquence des transactions effectués. 

2.5 Les règles et les méthodes régissant les activités de vérification 
postérieure aux paiements prévue à l’article 33 de la LGFP, lesquelles 
activités sont effectuées par le groupe des finances (DCRF), sont 
appropriées par rapport au volume de transactions effectuées. 

2.6 Les changements aux règles et aux méthodes de paye sont 
communiqués aux employés responsables, afin que le traitement et la 



Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Vérification de la paye – Rapport 

 
 

        Page 16 de 17 
 

Critère Sous-critères 
vérification des comptes se fassent en temps opportun. 

2.7 Des contrôles financiers adéquats ont été mis en œuvre pour des 
transactions considérés comme étant à risque élevé. 

2.8 Les transactions de paye rejetées sont appropriés, et les montants en 
cause sont négligeables. 

Secteur d’intérêt III – Documentation relative aux transactions, exactitude et échéance 

3.0 Les transactions de paye sont 
traitées avec exactitude et 
conformément aux normes 
d’AAC en matière de service à la 
clientèle, avec les documents 
d’appui conservés dans les 
dossiers. 

 

3.1 Les dossiers de paye contiennent des éléments documentaires montrant 
qu’il y a eu autorisation, traitement et vérification des transactions. Ils sont 
stockés de manière sécuritaire. 

3.2 Les transactions de paye ont les montants corrects. 

3.3 Les paiements à risque élevé sont versés aux employés visés, sans 
redondance. 

3.4 Les employés de la rémunération des bureaux régionaux connaissent les 
normes de service d’AAC. Leurs dossiers de paye contiennent les 
documents qui donnent les explications à jour sur les transactions, 
conformément aux normes de service d’AAC. 

3.5 Les transactions de paye liées à l’utilisation du congé annuel sont 
adéquates et ils concordent avec le traitement de l’employé. 

Secteur d’intérêt IV – Contrôles des systèmes 

4.0 Les contrôles des systèmes 
pour les transactions de paye 
(p. ex., la répartition des tâches) 
ont été activés et validés aux 
fins de vérification du 
fonctionnement. 

4.1 Les contrôles des systèmes ministériels de paye ont été activés et 
communiqués aux employés des groupes des finances et de la 
rémunération. 

4.2 Le système de paye du Ministère donne accès uniquement aux 
conseillers en rémunération actuels. Il ne permet pas à un même 
conseiller en rémunération de consigner la transaction et de le vérifier. 

Secteur d’intérêt V – Méthodes de surveillance 

5.0 Les méthodes de surveillance 
en place permettent de s’assurer 
que les processus et les 
contrôles à l’appui du traitement 
de la paye sont efficaces, ainsi 
que de déceler les problèmes et 
d’y apporter des solutions. 

5.1 Le cadre de surveillance de la rémunération permet de s’assurer que les 
activités de paye sont effectuées de façon efficace et efficiente par les 
bureaux de paye. 

5.2 Les bureaux de paye et/ou les administrations centrales effectuent, outre 
les activités liées au cadre de surveillance de la rémunération, des 
activités courantes de surveillance leur permettant de s’assurer que les 
activités de paye sont effectuées de manière efficace et efficiente. 

5.3 Les gestionnaires en rémunération supervisent de façon régulière et 
adéquate les conseillers en rémunération en ce qui se rattache aux 
transactions de paye. 

5.4 Les résultats du travail effectué par le groupe des finances (DCRF) – 
décrit à l’article 33 de la LGFP – (y compris les autorisations globales, 
mais principalement la vérification postérieure aux paiements) font l’objet 
d’une surveillance permettant de voir si le travail est basé sur les risques, 
ainsi que de s’assurer que le moment et la fréquence du travail sont 
adéquats, et que le travail est en phase avec les obligations que la LGFP 
confère au groupe des finances. 
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Critère Sous-critères 
5.5 Les irrégularités ayant été détectées au cours du travail de vérification 

postérieure aux paiements effectués par le groupe des finances (DCRF) 
au titre de l’article 33 feront en temps opportun l’objet d’un suivi et d’une 
rectification. 

Secteur d’intérêt VI – Trop-payés 

6.0 Des règles et des méthodes 
adéquates ont été établies et 
mises en œuvre aux fins de 
détection et de rectification des 
trop-payés. 

6.1 Les trop-payés sont détectés et rectifiés. Une fonction de surveillance 
permet de surveiller tous les recouvrements nécessaires. 

 
 


